


Nombre de 
retours

Nombre de 
titres 

participants

Quorum 
atteint

Nombre 
de voix

Pourcent. de voix

91 6 521 963 83,581% 10 050 658 88,377%
18 4 587 0,059% 8 172 0,072%
6 41 349 0,630% 74220 0,732%
0 0 0,000% 0
0

115 6 567 899 84,170% 10 133 050 89,182%

Votes % Votes % Votes %

14 10 094 121 99,616% 38 909 0,384% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée

15 9 374 167 92,511% 758 863 7,489% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée

16 9 288 603 91,667% 844 427 8,333% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée

17 9 287 227 91,653% 845 803 8,347% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée

18 9 314 243 91,922% 818 547 8,078% 260 0,003% 10 133 050 10 132 790 Adoptée

19 10 034 694 99,030% 98 336 0,970% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée

20 10 108 790 100,000% 0 0,000% 24 260        0,239% 10 133 050 10 108 790 Adoptée

21 10 133 030 100,000% 0 0,000% 20 0,000% 10 133 050 10 133 030 Adoptée
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Pouvoirs aux fins de formalités légales

Abstention 

Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation d'actions pour une durée de vingt-quatre (24) mois

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, ou de sa 
Société Mère ou d’une Filiale, ou à l’attribution de titres de créances, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires pour une durée de vingt-six 

Délégation de compétence au Conseil d’administration l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, ou de sa 
Société Mère ou d’une Filiale, ou à l’attribution de titres de créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par offre au public (à 
l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier), pour une durée de vingt-six (26) mois

Partie Extraordinaire

N° résolution 
Pour Contre

Résultat

Votes par correspondance

Délégation de compétence au Conseil d’administration l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, ou de sa 
Société Mère ou d’une Filiale, ou à l’attribution de titres de créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par une offre visée au 1 
de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier pour une durée de vingt-six (26) mois

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société pour une durée de vingt-six (26) mois

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents d’un plan d’épargne emportant 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription en faveur de ces derniers et à l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à ces derniers pour une durée de vingt-six (26) mois)

Plafond global des augmentations de capital

Voix 
participantes

Voix 
exprimées

Mandataire(s) non actionnaire(s)
Total

Pouvoirs au président
Titulaires présents
Personnes représentées


